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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Médiation de la consommation, tout le monde y gagne !

La médiatio de la ciosimmatio désigoe uo pricessus de règlemeot des litges hirs judiciaire,i par lequel
uo ciosimmateur et uo prifessiiooel teoteot de parveoir à uo accird piur résiudre à l’amiable uo litge
qui les ippise,i avec l’aide d’uo ters,i le médiateur. A défaut d'accird amiable eotre les partes,i le médiateur
leur pripise uoe silutio piur régler le litge.

 La résiliaton de votre abonnement téléphonique n’a pas été prise en compte par votre opérateur ?
 Vous n’avez pas été livré de votre commande en ligne ?
 Vous contestez les frais de geston de votre compte facturés par votre banque ?

Pour ces exemples ou tout autre litge de consommaton, vous pouvez saisir gratuitement le médiateur si :
 vous avez tenté une résoluton directement auprès du professionnel, sans succès ;
 vous n’avez pas saisi la justce  faculté que vous conservez en cas d’échec de la médiatonn)

Les  médiateurs  sont  référencés  par  la  Commission  d’évaluaton  et  de  contrôle  de  la  médiaton  de  la
consommaton qui vérife notamment qu’ils remplissent les conditons d’indépendance et de compétences
requises)

En savoir plus : www)economie)gouv)fr/mediatonnconso 

La  liste  des  médiateurs  de  la  consommaton  référencés  par  grande  entreprise,  par  fédératons  ou
associatons : https://www)economie)gouv)fr/mediatonnconso/listendesnmediateursnreferences 
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